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n° 216 472 du 7 février 2019

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2018 par x, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 août 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 novembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2018.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A.C. RECKER loco Me C.

DESENFANS, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne, d’origine zerma et de religion musulmane.

Vous êtes né le 23 octobre 1991 à Niamey où vous vivez avec votre famille. Vous avez un niveau

secondaire. Vous vendez des bagues pour le compte d’un certain [H.] à Niamey.

Vous invoquez les faits suivant à l’appui de votre demande.

Vous avez une relation amoureuse avec [O. M.] depuis environ deux ans.
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Un jour, alors que vous vous rendez chez [O.], votre marâtre vous aperçoit et rapporte l’information à

votre père. Vous êtes battu et enfermé durant deux semaines.

Au bout de ces deux semaines, [O.], inquiet de ne pas avoir de vos nouvelles se rend chez vous. Vous

discutez dans votre chambre et sortez ensuite par un couloir. Vous vous embrassez et êtes surpris par

votre marâtre qui émet un cri. [O.] prend la fuite. Vous êtes battu.

Votre mère décide de vous envoyer chez sa soeur. Cependant, le mari de cette dernière ne veut pas de

vous dans la maison. Vous séjournez trois jours chez un ami de votre tante.

Le 16 octobre 2017, vous quittez le Niger à destination de la France muni de votre passeport et d’un

visa français. Vous vous rendez ensuite immédiatement en Belgique.

Le 29 novembre 2017, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l'Office des

étrangers.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

D’abord, le Commissariat général ne croit pas à votre homosexualité alléguée.

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et spontané. Or, tel n’est pas le cas en

l’espèce.

Les déclarations que vous avez tenues au cours de votre entretien avec le Commissariat général ne

sont pas suffisamment convaincantes pour établir la crédibilité de votre récit et établir, dans votre chef,

l’existence d’une crainte fondée de subir des persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en cas de

retour dans votre pays.

Déjà, interrogé sur la compréhension de votre homosexualité, vous déclarez d’abord que pour vous,

« c’était comme une sorte de maladie, comme quelque chose avec lequel vous avez grandi » (notes de

l’entretien personnel, p. 10). Ensuite, vous êtes invité à faire part du premier souvenir où vous vous êtes

interrogé sur votre sexualité et vous évoquez le fait que vous suiviez les jeunes filles et mettiez leur

maquillage (idem). Poussé à parler davantage de votre compréhension de votre intérêt pour les

garçons, vous dites : « je suis tellement resté parmi les filles que les filles ne m’attiraient plus » (ibidem).

Vous êtes à nouveau amené à développer et déclarez que vers douze ans déjà, vous aviez la certitude

d’être attiré par les garçons, parce que « quand vous regardez un homme, vous voyez sa constitution

physique et il vous attire » (notes de l’entretien personnel, p. 11). A aucun moment, malgré la possibilité

de vous exprimer à de nombreuses reprises, vous n’êtes capable d’exprimer clairement la découverte

de votre homosexualité. Alors que vous vous déclarez homosexuel depuis vos douze ans, vos propos

révèlent un manque flagrant de vécu et ne convainquent nullement le Commissariat général de

l’authenticité de vos déclarations.
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De plus, vous êtes encore prié de parler d’évènements ou de détails qui vous ont fait comprendre votre

attirance pour les hommes. Cependant, vous vous limitez à des propos généraux, indiquant que lorsque

vous voyez un homme qui vous attire, vous avez la chair de poule et comprenez ainsi votre attirance

(notes de l’entretien personnel, p. 11). Encouragé à poursuivre, vous répondez par la négative (idem).

La faiblesse de vos déclarations contribue à convaincre que, selon toute vraisemblance, vous n’êtes pas

homosexuel.

A nouveau poussé à parler de vos interrogations sur une sexualité différente de la norme au Niger, vous

dites que cette « réflexion ne vous est jamais passé l’esprit » (notes de l’entretien personnel, p. 10).

Votre absence de tout questionnement à cet égard, alors même que vous déclarez être puni par votre

père en raison de votre habillement et de votre comportement (notes de l’entretien personnel, p. 10) ne

convainc nullement de la crédibilité de l’orientation sexuelle que vous alléguez.

Etant donné que vous situez la compréhension de votre attirance pour les hommes vers douze ans et

votre première et unique relation avec [O.] aux environs de vos vingt-cinq ans, vous êtes convié à parler

de cette période. Toutefois, interrogé à ce sujet à de nombreuses reprises, vous vous exprimez très

peu, déclarant que vous vous rendiez au bar Tafadek et y faisiez « beaucoup » de rencontres qui n’ont

pas abouti, sans toutefois parvenir à en détailler aucune (notes de l’entretien personnel, p. 12). Vos

propos demeurent vagues, sans consistance et ne reflètent aucun vécu dans votre chef, si bien qu’il

n’est pas permis d’y croire. A ce sujet, vous précisez en outre dans les notes d’observation que vous

transmettez au Commissariat général, que vous n’êtes jamais allé dans ce bar pour faire des rencontres

avant votre relation avec [O.]. Le Commissariat général ne peut donc pas comprendre les déclarations

que vous avez tenues devant lui.

En ce qui concerne la Belgique auprès de laquelle vous avez introduit une demande d’asile en raison de

problèmes liés à une relation homosexuelle, vous affichez une telle ignorance de lieux de rencontre ou

d’associations homosexuels que cela participe au discrédit de votre orientation sexuelle alléguée (notes

de l’entretien personnel, p. 11). En effet, il n’est pas déraisonnable de penser que, si vous aviez quitté

votre pays en raison de problèmes liés à votre orientation sexuelle et après avoir requis la protection

internationale pour cette raison plus de cinq mois auparavant, vous connaitriez au moins de réputation

de tels lieux.

Ensuite, votre prétendue relation de deux ans avec [O. M.] n’a pas davantage emporté la

conviction du Commissariat général.

Vous indiquez ainsi être en couple avec [O. M.] depuis environ deux ans lors de votre départ au Niger

(notes de l’entretien personnel, p. 3). Pourtant, à son sujet, vous tenez des propos peu fournis. Interrogé

sur sa profession, vous dites d’abord ne pas savoir, avant de dire qu’il travaille dans une administration

(idem). Poussé à en dire davantage, vous déclarez ne pas savoir sa fonction, son poste ni ce qu’il fait

(notes de l’entretien personnel, p. 4). Encore encouragé à en dire plus sur l’administration dans laquelle

il travaille, vous mentionnez finalement la société [S.] à Gamkaley (idem). Ainsi, questionné à huit

reprises sur ses activités, vos propos restent très vagues et lacunaires, ce qui ne permet pas de

conclure à la réalité de la relation amoureuse que vous soutenez vivre avec cet homme.

Dans la même perspective, invité à parler de sa famille, vous dites que sa mère est étrangère, sans

toutefois pouvoir préciser d’où elle vient, et ne savez pas non plus s’il a des frères et des soeurs,

indiquant que vous ne les connaissez pas et qu’il ne vous en a pas parlé (notes de l’entretien personnel,

p. 9). Force est de constater que vous ne fournissez que très peu d’éléments personnels au sujet d’[O.],

ce qui empêche encore le Commissariat général de croire à cette unique relation homosexuelle que

vous évoquez.

Aussi, alors que vous êtes invité à parler de votre relation à trois reprises, vous vous contentez de

propos sans consistance, mentionnant que vous n’avez « eu aucune difficulté avec lui, qu’il a tenu les

promesses qu’il vous avait faites », que vous sortiez, que vous vous embrassiez chez lui et qu’il vous

achète des chaussures au marché (notes de l’entretien personnel, p.12-13). Vos déclarations

concernant cette relation sont encore insuffisantes pour conclure à une quelconque communauté de

sentiments.

Il en va de même quand il vous est demandé d’évoquer le meilleur souvenir de votre relation, vous vous

limitez à dire qu’il vous a acheté des chaussures qui coutent cher et une montre (notes de l’entretien

personnel, p. 13). Encouragé à poursuivre, vous parlez du premier jour où vous vous êtes embrassés
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mais vous ne parvenez nullement à conférer un sentiment de vécu à vos déclarations (idem). Encore

amené à faire part d’autres moments importants, vous répondez par la négative (ibidem). En ayant

entretenu une relation amoureuse avec [O.] depuis deux ans, il est impossible que vous étaliez de tels

propos inconsistants. Le Commissariat général ne croit pas à cette relation.

Ensuite, vous déclarez ignorer si [O.] a eu d’autres relations avec des hommes avant vous et ne pas lui

avoir posé la question (notes de l’entretien personnel, p. 9). Or, compte tenu de l’importance que

représente pour un individu la découverte de son orientation sexuelle, a fortiori lorsque celle-ci est

négativement considérée par l’environnement familial, il est raisonnable d’attendre de partenaires vivant

une relation de longue durée qu’ils se soient interrogés un tant soit peu sur le sujet. Or, tel n’est pas le

cas en l’espèce, ce qui concourt à convaincre le Commissariat général que cette relation n’a pas existé.

Dans la même perspective, interrogé sur votre rencontre et la manière dont vous avez appris

l’homosexualité d’[O.], vos propos restent vagues. En effet, vous dites que vous l’avez rencontré à un

mariage, qu’il vous a salué, que vous avez causé et que vous avez compris qu’il était homosexuel

pendant cette conversation (notes de l’entretien personnel, p. 10). Invité à développer davantage, vous

répétez avoir compris par « la façon dont il causait » (idem). Vous êtes poussé à préciser vos

déclarations et vous contentez de répéter qu’il « essayait de vous faire comprendre, c’est là que vous

avez su » (ibidem). A nouveau amené à préciser la manière dont il essayait de vous faire comprendre,

vous citez ses propos : « donc, nous sommes tous les mêmes, est ce que je peux avoir ton numéro »

(notes de l’entretien personnel, p. 10). Votre discours vague et général et l’absence de tout sentiment de

vécu confortent le Commissariat général dans sa conviction que vous n’avez pas eu de relation

amoureuse avec [O.].

Enfin, alors que vous déclarez qu’il était connu qu’[O.] était homosexuel, vous ne parvenez pas à rendre

crédibles ces propos (notes de l’entretien personnel, p. 13). Ainsi, interrogé à sept reprises sur la

notoriété de son orientation sexuelle, vous évoquez d’abord un groupe de musique auquel il appartenait

avant de parler d’un « groupe de filles qu’il suit » (idem). La faiblesse de vos propos amène encore le

Commissariat général à conclure à l’absence de crédibilité de vos déclarations.

Au vu de l'ensemble des constatations qui précèdent, le Commissariat général estime que ni

votre orientation sexuelle ni votre relation avec [O.] ne sont établies. Partant, les faits que vous

invoquez à l’appui de votre demande d’asile, directement liés à votre orientation sexuelle, ne

sont pas davantage crédibles.

Au surplus, le Commissariat général relève que vous introduisez votre demande de protection

internationale le 29 novembre 2017, soit plus d’un mois après votre arrivée sur le territoire belge, juste

après l’expiration de votre visa, valable du 10 octobre au 24 novembre 2017 (voir informations versées

au dossier administratif). Vos explications selon lesquelles l’ami qui vous hébergeait vous a emmené à

l’Office des étrangers, un mois plus tard, lorsque vous lui avez exposé votre récit (notes de l’entretien

personnel , p. 4) n’ont pas convaincu le Commissariat général qui considère que si vous avez quitté

votre pays en raison de la crainte que vous alléguez, vous auriez été plus prompt à requérir une

protection. Ce constat conforte encore le Commissariat général dans sa conviction que vous n’êtes pas

venu en Belgique en raison des faits allégués.

Enfin, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne permettent pas de

renverser le sens de la présente décision.

Ainsi, en ce qui concerne le certificat médical, s’il mentionne que vous présentez de multiples cicatrices

sur le dos, il ne permet pas de conclure que cela aurait un lien avec les évènements que vous avez

présentés à la base de votre demande d’asile.

Les photographies vous présentent en compagnie d’un jeune garçon, prétendument votre partenaire

[O.], sans qu'aucune autre conclusion ne puisse être tirée. Elles n’apportent donc aucun élément

susceptible de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit.

Le 2 juillet 2018, vous faites également part de notes d’observation relatives à votre entretien personnel.

Toutefois, ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l’analyse précitée.

Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne
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ou international peuvent être considérés comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général,

jointes au dossier administratif (COI Focus, Niger - Situation sécuritaire, 23 mai 2016 et COI Focus,

Niger - Addendum. Situation sécuritaire du 1er mai 2016 au 31 janvier 2018, 20 février 2018), que la

situation prévalant actuellement au Niger ne peut être qualifiée de situation de «violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ». Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait

application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour le Niger.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 3 de la

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4

novembre 1950 (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'homme), des

articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, ainsi que du principe général de bonne administration et du devoir de prudence. Elle

soulève également l’erreur d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions

reprochées par la décision attaquée, estime que l’instruction menée est inadéquate et considère que

les faits sont établis à suffisance. Elle sollicite l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Document déposé

La partie requérante annexe à sa requête un article traitant de la situation des personnes

homosexuelles au Niger.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison de

lacunes et d’imprécisions dans ses déclarations successives au sujet de son orientation sexuelle et de

sa relation alléguée. La partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans

son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les

documents sont jugés inopérants.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
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politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire adjoint, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif

et est pertinente, à l’exception du motif concernant la méconnaissance par le requérant des milieux

homosexuels en Belgique, motif non pertinent en l’espèce.

Toutefois, les autres motifs pertinents de la décision suffisent amplement à ôter toute crédibilité au récit

de la partie requérante. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir

pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son pays.

Le Conseil relève particulièrement les nombreuses imprécisions relevées dans la décision entreprise au

sujet de la prise de conscience, par le requérant, de son orientation sexuelle (dossier administratif,

pièce 8, pages 10-11) ou encore de la période entre cette découverte et sa première relation (dossier

administratif, pièce 8, page 12). De même, le Constate que le requérant se montre particulièrement

laconique et évasif s’agissant de son compagnon (dossier administratif, pièce 8, pages 3, 4, 9), de leur

relation (dossier administratif, pièce 8, pages 12-13), de leur rencontre (dossier administratif, pièce 8,

page 10) ou encore du vécu homosexuel de ce dernier (dossier administratif, pièce 8, page 9).

Le Conseil relève également la tardiveté avec laquelle le requérant a introduit la présente demande de

protection internationale. Ce dernier a, en effet, attendu un mois et demi après son arrivée en Belgique

avant d’introduire sa demande d’asile et ses explications à cet égard sont singulièrement élusives de

sorte qu’elles ne convainquent nullement le Conseil (dossier administratif, pièce 8, page 4). Une telle

passivité ne correspond pas au comportement d’une personne qui fuit son pays car il y craint pour sa

vie.

Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et en relevant le caractère indigent de

celui-ci, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a

pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

5.4.1. La partie requérante tente notamment de justifier ses nombreuses imprécisions par diverses

explications qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elle avance ainsi d’une part, le
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caractère tabou de l’homosexualité au Niger, la difficulté de s’ouvrir face à un inconnu, le faible niveau

d’instruction du requérant et, d’autre part, le caractère inadéquat et insuffisant de l’instruction menée

par la partie défenderesse.

Si le Conseil conçoit les difficultés qui peuvent accompagner la divulgation d’informations intimes à une

personne inconnue, il rappelle que le déroulement de la procédure d’asile et l’analyse d’une demande

de protection internationale impliquent forcément un certain degré d’intrusion dans l’intimité du

demandeur. La nécessité d’apporter néanmoins les précisions nécessaires est cependant

généralement rappelée en début ou en cours d’audition par la partie défenderesse (en l’espèce, dossier

administratif, pièce 8, pages 8 à 12). De plus, le Conseil estime que l’inconsistance des propos du

requérant n’est pas valablement expliquée par son niveau d’instruction, quel qu’il soit, dans la mesure

où les lacunes portent sur des événements que le requérant affirme avoir vécus et qui sont au cœur de

son récit d’asile. Au surplus, le Conseil constate que le requérant bénéficie d’une assistance juridique

en la personne de son conseil, lequel pouvait également, dans le cadre de sa mission, avertir le

requérant de la nécessité d’être précis dans ses propos.

S’agissant de l’instruction menée par la partie défenderesse, la partie requérante se contente de lui

reprocher, notamment, de n’avoir pas approfondi certains aspects, telle sa prise de conscience ou

encore son partenaire et la relation qu’ils entretenaient, et estime qu’il convenait de lui poser davantage

de questions précises et ciblées. Le Conseil considère, au contraire, eu égard notamment au caractère

peu convaincant des propos du requérant, que la partie défenderesse a suffisamment instruit le récit

d’asile. S’agissant, en particulier, de la prise de conscience de l’orientation sexuelle du requérant, le

Conseil constate que la partie défenderesse lui a laissé l’occasion de s’exprimer librement à cet égard

et lui a, ensuite, posé diverses questions précises par rapport à cet aspect de son récit (dossier

administratif, pièce 8, pages 8 à 10 notamment).

Ces explications ne suffisent donc pas à convaincre le Conseil qui constate, de surcroît, que la partie

requérante se garde de fournir la moindre précision supplémentaire pertinente dans sa requête.

5.4.2. La partie requérante avance encore que le certificat médical déposé n’a pas été analysé

adéquatement par la partie défenderesse. Elle affirme qu’il fait état de « plusieurs cicatrices, lesquelles

ne sont pas anodines, et sont de nature à appuyer la crédibilité des maltraitances subies » et reproche

à la partie défenderesse de ne pas avoir levé le doute quant à ces constatations. Elle lui reproche

également de n’avoir pas suffisamment instruit les maltraitances alléguées par le requérant durant son

enfance dont ces cicatrices sont la conséquence. Le Conseil n’est pas convaincu par ce raisonnement.

L’obligation, pour la partie défenderesse, de lever tout doute quant à l’origine de séquelles constatées

dans le chef d’un demandeur émane d’une jurisprudence bien établie de la Cour européenne des droits

de l’homme. Cette jurisprudence dispose, en substance, qu’en présence d’un certificat médical faisant

état de lésions ou séquelles constituant une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l'homme, il convient de dissiper tout doute quant à la cause des

séquelles établies ainsi que quant au risque de nouveaux traitements en cas de retour (voir les arrêts

de la Cour européenne des droits de l’homme RC c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c.

Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et 66), l’absence de crédibilité de son récit n’étant pas suffisante à

cet effet (voir l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme R.J. c. France du 19 septembre

2013, § 42). En l’espèce, le Conseil observe que le certificat médical déposé par le requérant se borne

à faire état d’ « une cinquantaine de cicatrices d’environ 3x1 cm réparties sur l’ensemble du dos » que

le requérant attribue à des « coups de chicotte » (dossier administratif, pièce 20) ; le certificat médical

lui-même ne tire aucune conséquence de cette affirmation. De telles constatations ne suffisent

cependant pas à établir que les lésions constatées constituent une forte présomption de traitement

contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme de sorte que la jurisprudence

susmentionnée ne trouve pas à s’appliquer. Le Conseil observe que le requérant a expressément lié

les maltraitances qui, selon lui, sont à l’origine de ces séquelles, à son orientation sexuelle (dossier

administratif, pièce 8, pages 5-6) ; or, celle-ci n’a pas été considérée comme établie en l’espèce de

sorte que le contexte des maltraitances alléguées ne peut pas davantage être considéré comme établi.

Le requérant ne fournit de surcroît aucun élément spécifique, dans sa requête, indiquant qu’une

instruction approfondie de cet élément serait susceptible de renverser les constats qui précèdent.

5.4.3. La partie requérante fait également état de la situation particulièrement délicate des

homosexuels au Niger et elle joint à sa requête un article afin d’étayer son propos. Le Conseil estime

qu’étant donné l’absence de crédibilité du récit du requérant, et particulièrement de son orientation

sexuelle alléguée, ces éléments ne présentent pas de pertinence en l’espèce.
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5.4.4. Par ailleurs, la partie requérante se réfère à une jurisprudence du Conseil, laquelle est rédigée

comme suit :

« […] sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade

de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou

non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de

Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape

nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-

même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui

sont, par ailleurs, tenus pour certains » (voir not. arrêt du Conseil n°32 237 du 30 septembre 2009,

point 4.3).

Il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où,

malgré le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient

établir à suffisance. Or, en l’occurrence, la partie requérante n’indique pas les éléments de la cause qui

seraient, par ailleurs, tenus pour certains, le Conseil rappelant qu’il considère que les faits de la cause

ne sont pas établis.

5.4.5. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la

partie requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue,

l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de

telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute

pertinence.

Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas crédible.

5.5. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

L’article relatif à la situation des homosexuels au Niger a été examiné supra dans le présent arrêt. Il ne

permet pas de renverser les constats qui précèdent.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.7. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article
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48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre

motif que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne

fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept février deux mille dix-neuf par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


